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Die Schweiz und der Zweite Weltkrieg

Au Tribunal de l'histoire

G.-A. Chevallaz

Force est de reconnattre le röle decisif,
souvent benefique. ä quelques echecs pres,
que jouent les Etats-Unis dans l'histoire
de ce siecle. En 1917, leur Intervention aux
cötes des Allies a sauvegarde l'Europe et le
monde d'une hegemonie allemande. En
1941, leur engagement tardif, mais massif,
dans la Seconde guerre mondiale, aux cötes
de la Grande Bretagne et de l'Union so-
vietique annoncait la fin d'une tragique
aventure.

Des 1945, leur presence militaire, la
dissuasion atomique et leur aide economique
ont preserve les democraties occidentales
du rouleau compresseur stalinien. Leur
tenacite durant la Guerre froide a eu raison
de l'expansion sovietique et progressive-
ment supplante les democraties europeennes

dans leurs empires coloniaux d'Afrique
et d'Asie. Actuellement, la carence d'une
diplomatie concertee et d'une force
commune europeenne necessite l'intervention
americaine au coeur de l'Europe, dans le
Golfe et le Proche Orient. Les soubresauts
du dollar reglent les cadences monetaires et
les fluctuations des economies.

Le röle hegemonique de la «pax ameri-
cana» justifie-t'il que les Etats-Unis citent ä

la barre de leur tribunal historique, procu-
reur et juge ä la fois, la Suisse et sa neutralite
dont les trois allies occidentaux avaient
donne quittance, en 1946 par l'accord de

Washington düment debattu? Va-t'on de-
main demander la revision du traite de
Versailles et des reparations draconniennes
qu'il imposait ä l'Allemagne qui sont ä la
source du national-socialisme? La question
peut se poser, meme s'il faut admettre que,
de part et d'autre, l'execution des clauses de
1946 a souffert d'evidentes et regrettables
negligences.

Quoi qu'il en soit du principe, eminem-
ment discutable, l'insistance trepidante
d'un senateur americain, appuye par plu-
sieurs organisations israelites, a incite le

gouvemement americain ä charger l'un de

ses ministres, le Sous-secretaire au
Commerce Stuart Eizenstat, ä faire proceder
ä une enquete sur le probleme. De son cöte,
le Conseil federal, impressionne par la

vigueur inopinee des revendications, avait,
en decembre 1996, constitue hätivement
une «commission independante d'experts»
de neuf personnalites, dont quatre histo-
riens proches d'Israel, quatre historiens
suisses et un juriste, en confiant la presiden-
ce au professeur Jean-Francois Bergier, lui
ouvrant toutes les archives publiques et pri-
vees disponibles, la dotant de credits tres
appreciables, dans la mesure oü la verite
historique est monnayable.

Enfin, sous la presidence de Paul
Volcker, ancien president de la Reserve
föderale americaine qui equivaut ä la Ban-
que centrale des Etats-Unis, se constituait
une commission internationale, oü hommes
d'affaires suisses, americains et juifs etaient

representes, chargee de depister les mouve-
ments de fonds allemands vers l'exterieur et
notamment vers la Suisse.

Un premier rapport de la commission
Eizenstat fut presente devant une commission

financiere du Senat americain par
Eizenstat lui-meme et par l'historiographe
officiel Slany. Le rapport, dans ses requisi-
tions, etait particulierement severe pour la
Suisse, opposant neutralite et morale, accu-
sant notre pays d'avoir finance la guerre et
de l'avoir prolongee. Malgre la ferme
Intervention de l'ambassadeur Borer Charge par
le Conseil federal de defendre les interets
suisses, malgre les nuances apportees par
Eizenstat lui-meme, le rapport recut l'ap-
probation de la plupart des senateurs
presents et de representants d'organisations
juives.

Le rapport et son auteur principal furent
fermement pris ä partie dans un debat
public ä Berne oü le Conseiller federal Cotti,
le vice-president de la Banque nationale
Roth, le professeur de droit Thürer et le
professeur Bergier enumererent leurs cri-
tiques, relevant «l'acharnement avec lequel
on accablait la Suisse alors que le rapport
ne la revele ni plus coupable que les autres
neutres, ni plus reticente qu'eux ä reparer
leurs erreurs».

Ces critiques ont-elles amene les historiens

americains ä revoir leur copie? Tout
recemment, le 1er juin 1998, est paru un 2e

rapport Eizenstat, d'une ampleur et d'une
tonalite fort differentes. On y prend en con-
sideration non seulement la Suisse, mais
l'ensemble des pays neutres ou non belli-
gerants de l'Occident. On y evoque la dif-
ference de leurs situations geopolitiques
par rapport aux pays en guerre, les relations
differentielles que, les circonstances etant
donnees, chaeun d'eux devait tenir avec les

pays de l'Axe, le moment auquel. la fortune
de la guerre changeant de camp, on pourrait
moduler voire abandonner la neutralite.
A la decharge des pays neutres, le rapport
confesse les deux annees de neutralite des
Etats-Unis, dans la phase initiale du conflit
(c'est ä dire en un moment oü leur engagement

decisif eüt pu eviter la guerre ou
l'abreger).

Sans lui donner l'importance prepon-
derante que lui attribue le rapport de
la commission Bergier, paru presque en
meme temps et dont il a eu connaissance, le
2" rapport d'Eizenstat admet le röle d'inter-
mediaire essentiel joue par la Banque
Nationale suisse dans le transit de l'or de la
Reichbank en direction des pays neutres et
de la Banque Internationale des Reglements

de Bäle (oü se cötoyaient financiers
allemands, americains et suisses). Quelque
900 millions de francs suisses en or alle-
mand (d'origine incertaine ou litigieuse)
ont permis au Reich de financer ses achats
d'armes et de metaux strategiques en Espa-
gne, au Portugal ou en Turquie. Le rapport
releve d'ailleurs que, pendant la meme
periode, les transactions suisses en or ont ete
plus importantes avec les Allies qu'avec le
Reich. (On peut d'ailleurs admettre que le

blocage des reserves d'or de la BNS aux
Etats Unis est une explication de la poursuite

des achats d'or allemand, malgre les
doutes oü l'on pouvait etre de son origine.)

On doit d'ailleurs bien considerer que
dans le volume du budget de guerre
allemand de quelque 1045 milliards de francs
suisses. le mouvement de 1,2 milliard acquis
par la Suisse, essentiellement reparti en
devises ä d'autres neutres pour debloquer
leurs comptes de Clearing avec le Reich, est
loin d'avoir suffi ä financer la guerre ou ä la

prolonger. Dans la resistance fanatique des
dernieres annees de la guerre, sous l'impul-
sion donnee ä l'effort d'armement par le
ministre Speer, il n'aurait pas suffi que la

Banque Nationale suisse fermät ses gui-
chets pour qu'Hitler posät les armes.

II est bien d'autres parametres qui per-
mettent de comparer les neutralites dans la
diversite de leur comportement. Le 2C

rapport Eizenstat constate l'identique encer-
clement de la Suede et de la Suisse par les
forces de l'Axe. Mais tandis que la premiere
tolerait le passage de soldats allemands, füt-
ce par unite d'armee ä travers son territoire,
la preparation militaire de la Suisse et son
dispositif de defense ont pu dissuader l'in-
vasion. (Si la Suisse a fourni ä la Wehrmacht
une valeur de 1.2 milliard d'armement, eile
en a consacre le double ä ses fortifications
et ä ses propres armements, cela gräce au
fer et au charbon que lui assuraient les
aecords commerciaux avec le Reich).

Suisse et Suede, ces deux pays de
«neutralite classique».constate le rapport Eizenstat,

ont rendu service aux Allies par l'uni-
versalite de leurs relations diplomatiques, le

champ ouvert aux activites du renseignement,

la defense des interets prives et pu-
blics dans les pays en guerre, le röle qu'ils
ont joue dans les preliminaires d'armistice.

La Suisse a assure la protection des pri-
sonniers de guerre. Si le rapport denonce le
caractere «odieux» du J appose sur les pas-
seports des Juifs qui contribuera au refoule-
ment de milliers de candidats ä l'asile, il sou-
ligne que notre pays, des 1933, a accueilli
quelque 50000 refugies israelites dont
30000 sont restes dans le pays durant la

guerre. Durant la meme periode, les Etats
Unis n'accueillaient pas plus de 21000 refugies.

Le rapport cite egalement l'initiative
personnelle du consul Lutz ä Budapest qui
a permis ä 62000 Juifs hongrois d'echapper
ä la deportation, action ä mettre en
parallele avec celle du Suedois Wallenberg.

Eizenstat passe longuement en revue les
relations souvent tendues entre les neutres
et les puissances alliees, montre les aban-
dons successifs de la neutralite au für et ä

mesure que la victoire alliee devient
evidente, la Suisse, en depit des pressions
alliees, etant la derniere ä poursuivre, dans
une mesure fortement reduite, ses echanges
avec le IIIC Reich agonisant. Le rapport
evoque ensuite les interminables litiges et
negociations pour les reglements financiers
d'apres-guerre.

En conclusion. traitant de la politique
suisse de neutralite durant la guerre, ce 2e

rapport Eizenstat est fort en retrait sur le

precedent requisitoire. II situe cette neutralite
dans les contraintes et la faible marge de

manoeuvre qui etaient celles de la Suisse,
dans sa condition d'encerclement total dont
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il donne une appreciation realiste et objec-
tive. II la compare ä d'autres neutralites plus
ambigues et plus fluctuantes.

En regard. le rapport partiel publie le 15

mai 1998 par la commission Bergier ne peut
etre que decevant. II est decevant par la li-
mitation deliberee, ä ce Stade, de son champ
de recherches ä un decompte labor orieux
du transit d'or allemand aux origines dou-
teuses par le canal de la Banque Nationale
suisse. II prononce contre cette derniere et
ses dirigeants d'alors un requisitoire, par-
tiellement justifie peut-etre, mais qui prend
insuffisamment en compte les contraintes
economiques, la necessite de se procurer de
l'or pour le commerce exterieur, les reser-
ves d'or de la banque etant bloquees aux
Etats Unis, et le souci de stabiliser la valeur
du franc, condition de la survie economique
et de l'existence du pays.

Ce rapport donne une importance deme-
suree ä ce probleme par rapport aux autres
parametres de la neutralite. Un mouvement
d'or de moins de 2 milliards. sur un budget
de guerre du IIP Reich de plus de mille
milliards de francs suisses, ne saurait acca-
bler les pays neutres, et particulierement
la Suisse, du reproche d'avoir finance la

guerre infame ou prolonge sa duree.
II est vrai que la täche de la commission

Bergier est difficile, ä la fois par l'etendue et
la complexite de sa mission et par sa com-
position disparate en origines, en formation
et en partis pris politiques. Cela rend les
syntheses ardues ä l'impartialite fonciere de
son president.

S'il est naturel que l'histoire porte un ju-
gement sur le passe, celui-ci est trop com-
plexe pour se satisfaire d'une explication ä

la fois manicheenne et definitive. II est

en tout cas parfaitement pretentieux et
arbitraire d'en confier le jugement ä une
grande puissance, elle-meme engagee dans
l'evenement et en d'autres analogues. On
ne saurait helas en exiger davantage d'une
commission hätivement formee d'histo-
riens de competence evidente en leurs
domaines. mais. s'agissant d'une substance
historique encore radioactive. divises par
leurs attaches, leurs origines, l'ecole prag-
matique et traditionnelle ou radicalement
revisionniste, de gauche ou de droite, ä

laquelle ils vouent leur ecriture et leur
passion ideologique. II n'est pas question de
leur conferer le monopole de la verite
historique. ¦
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